
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 10/10/2024

Page :1ère Chambre

Date :
 

Tribunal administratif
de la Martinique

1 / 2

08/10/2024

tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur LANCELOT et Monsieur PHULPIN, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Madame PYREE, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2300043 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BERTRAND Gautier (Cour)

Défendeur

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler quatres décisions prises par le ministère de la justice en août et en novembre 2022 en matière de personnel.

02) DOSSIER N° 2300259 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur STE COVERIS SELARL INTERBARREAUX RACINE (Cour)

Défendeur COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE Maître CATOL Joël (Cour)

Titre de l'affaire Requête indemnitaire tendant à enjoindre la CTM à verser à la société requérante la somme  de 455 835,85 euros hors taxes au titre du paiement du solde
du marché, et au paiement des intérêts moratoires contractuellement dus, au titre du retard de règlement du solde du marché, à compter du 27 novembre
2019 ainsi que les intérêts.

03) DOSSIER N° 2300573 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur STE LAKOU DIGITAL ARLINGTON PARTNERS AVOCATS (Cour)

Défendeur GRAND PORT MARTIIME DE LA MARTINIQUE Maître CATOL Joël (Cour)

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler la décision en date du 14 septembre 2023 par laquelle le président du directoire de GPMM a résilié une convention d'occupation
temporaire du domaine public signée le 31 mars 2021.

Nom des parties

Monsieur L

 MINISTERE DE LA JUSTICE
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 08 heures 30

04) DOSSIER N° 2300576 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIÉTÉ LAKOU DIGITAL ARLINGTON PARTNERS AVOCATS (Cour)

Défendeur GRAND PORT MARTIIME DE LA MARTINIQUE Maître CATOL Joël (Cour)

Titre de l'affaire Requêe visant à annuler  la décision en date du 14/09/23 par laquelle le Président du directoire du Port autonome maritime de Martinique a « résilié »
l’autorisation d’occupation temporaire délivrée le 9 septembre 2021 à une société.

05) DOSSIER N° 2300672 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CATOL Joël (Cour)

Défendeur HMS AVOCATS

Titre de l'affaire Requête tendant à reconnaître une situation de harcélement au travail

06) DOSSIER N° 2300708 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MARTINIQUE

Intervenant DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une saisie ATD émise par la DRFIP pour le compte du CHUM

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame D

LA POSTE

Nom des parties

Monsieur H

Représentants des parties

Monsieur H
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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur LANCELOT et Monsieur PHULPIN, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Madame PYREE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300743 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Nom des parties

Demandeur SARL ETABLISSEMENTS LAJUS

Défendeur COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête  visant à annuler la décision défavorable d'octoi de subvention du fonds européeen de développement émis par la CTM le 08/09/23 pour l'opération
# MQ0029192 "Sarl Etablissement Lajus - construction et exploitation d'une villa meublée de tourisme".

02) DOSSIER N° 2300744 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler le refus du permis de construire n° PC 972 214 23 BR 016 délivré par le maire de la commune du Lorrain.

03) DOSSIER N° 2300779 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire Requête tendant à demander l'annulation de la l'arrêté préfectoral N° U10712250702208 en date du 17 octobre 2023 portant refus de reconnaissance
d'imputabilité au service.

Représentants des parties

H

 Le Président

Nom des parties

Monsieur M

COMMUNE DU LORRAIN

Représentants des parties

Monsieur M

Maître MBOUHOU Max

Nom des parties

Monsieur A

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Représentants des parties

Monsieur A

Maître YANG-TING HO Jeanne (Cour)
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 09 heures 30

04) DOSSIER N° 2400062 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître TIBURCE MARIELLE (Cour)

Défendeur Maître YANG-TING HO Jeanne (Cour)

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'avis défavorable à l'emploi de gardien de la paix pris par le préfet de la Martinique le 23/11/23 à l'encontre d'un adjoint de sécurité
lauréat d'un concours interne.

05) DOSSIER N° 2400116 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire Requête tendant à l'annulation de la décision de la CTM du 24 janvier 2024 rejetant uen demande de subvention au titre de l'aide à la création d'emplois

06) DOSSIER N° 2400472 Monsieur Frédéric LANCELOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur ROMER SYLVETTE (Cour)

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler l'arrêté du préfet de la Martinique n° 2024-05-021,  refusant un titre de séjour et portant obligation de quitter le territoire français
avec délai ainsi que la décision fixant le pays de renvoi en date du 14 mai 2024

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame V

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Nom des parties

Madame N

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE

Représentants des parties

Madame N

Le Président

Nom des parties

Madame A
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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur LANCELOT et Monsieur PHULPIN, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Madame PYREE, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300469 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIÉTÉ NOUVELLE BRIQUERIE DE MARTINIQUE

Défendeur COMMUNE DU LAMENTIN OVEREED

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler le certificat d'urbanisme négatif n° CU 972 213 23 BS168  délivré par la maire de la commune du Lamentin le 8 juin 2023..

02) DOSSIER N° 2300652 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BRUNO Mark

Maître BRUNO Mark

Défendeur JURISCARIB

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'arrêt urba 2023-201 pris par le maire de la commune du Vauclin le 19/05/23 et accordant un permis de construire.

03) DOSSIER N° 2300567 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur AADCP SCP UHRY D'ORIA GRENIER - Membre de l'AARPI SMITH D'ORIA
(Cour)

Défendeur COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE Maître PORTEL Claudine (Cour)

Titre de l'affaire Requête visant à annuler la décision implicite de rejet de la CTM consécutive à un recours gracieux formé par une association, intimant à la collectivité  de
retirer son ordre de reversement d'une subvention; ensemble annulation de l'ordre de reversement.

Nom des parties

Monsieur et Madame M

Madame G ÉP.M

 COMMUNE DU VAUCLIN

Monsieur A
Monsieur A
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 10 heures 30

04) DOSSIER N° 2300600 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SARL WOPSO Maître YANG-TING HO Jeanne (Cour)

Défendeur COLLECTIVITE TERRITORIALE DE MARTINIQUE Le Président

Titre de l'affaire Requête tendant à demander l'annulation de la décision de la CTM en date du 31 juillet 2023 résiliant la convention N° 2018-3-2-2 MQ0010751

05) DOSSIER N° 2300631 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SELARL AMCOR JURISTES & ASSOCIES AMCOR JURISTE & ASSOCIES (Cour)

Défendeur COMMUNE DE SAINTE ANNE Maître YANG-TING HO Jeanne (Cour)

Titre de l'affaire Requête tendant à demander de fixer le montant des honoraires du requérant à hauteur de 16 000 euros

06) DOSSIER N° 2300467 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître TIBURCE MARIELLE (Cour)

Défendeur Maître MBOUHOU Max

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Recours en opposition contre un titre exécutoire émis par le STIS de la Martinique et mettant à la charge d'un personnel retraité de l'établissement public une
somme à payer.

Nom des parties

Monsieur E

SERVICE TERRITORIAL INCENDIE ET SECOURS MARTINIQUE
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07) DOSSIER N° 2300474 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur STS Maître CHAÏA Fériale (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler une décision prise par la DRFIP le 23/05/23 reçue le 06/06/2023 portant rejet d'une réclamation relative à l'impôt sur les sociétés
(CIOP).

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur PHULPIN et Madame MONNIER-BESOMBES, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Madame PYREE, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2300582 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur AJ ASSOCIES SELARL BERTE & ASSOCIES (Cour)

SELARL BERTE & ASSOCIES (Cour)

Défendeur La Directrice

SAE GÉRALD

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision de la Deets prise le 15/09/23, confirmant le refus d'autorisation du licenciement d'un salarié.

02) DOSSIER N° 2300583 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur AJ ASSOCIES SELARL BERTE & ASSOCIES (Cour)

BRASSERIE LORRAINE SELARL BERTE & ASSOCIES (Cour)

Défendeur Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de
Martinique

La Directrice

Maître CONSTANT Raphaël

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision de la Deets prise le 15/09/23, confirmant le refus d'autorisation du licenciement d'un salarié.

BRASSERIE LORRAINE

Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de
Martinique

Monsieur J

Monsieur L
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 11 heures 30

03) DOSSIER N° 2300456 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHAÏA Fériale (Cour)

Défendeur SELARL BERTE & ASSOCIES

Titre de l'affaire Recours indemnitaire en réparation de préjudices subis formé par un personnel du Chum.

04) DOSSIER N° 2300695 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision prise le 15/11/22 par l'Institut de formation en santé (CHUM) refusant  à une étudiante une nouvelle inscription en
soins infirmiers.

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame E

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MARTINIQUE

Nom des parties

Madame L

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MARTINIQUE

Représentants des parties

Madame L

SELARL BERTE & ASSOCIES



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 10/10/2024

Page :1ère Chambre

Date :
 

Tribunal administratif
de la Martinique

1 / 1

08/10/2024

tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur PHULPIN et Madame MONNIER-BESOMBES, Conseillers

En présence de Monsieur MININ, Greffier

 12 heures 00

01) DOSSIER N° 2400445 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CONSTANT Raphaël

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'arrêté préfectoral # 2024-03-019 pris le 13/03/24 portant OQTF à destination d'Haïti dans un délai de 30 jours.

02) DOSSIER N° 2400527 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CONSTANT Raphaël

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête tendant à l'annulation de la  décision N° 2024-08-001 du préfet en date du 1er août 2024 portant OQTF sans délai, interdiction de retour sur le
territoire pour une durée de 2 ans.

03) DOSSIER N° 2400566 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CONSTANT Raphaël

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'arrêté préfectoral # 2024-07-002 portant OQTF à destination de Cuba

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Monsieur M

Nom des parties

Monsieur M

Nom des parties

Madame R
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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur PHULPIN et Madame MONNIER-BESOMBES, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Monsieur MININ, Greffier

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2300654 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur LA SOCIÉTÉ SARL CORSICA SOLE 21 CGR AVOCATS

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler la décision en date du 7 septembre 2023, par laquelle le préfet de la Martinique a procédé au retrait d’un permis de construire
tacite concernant une installation de stockage d’électricité sur le territoire de la commune de Le Marigot.

02) DOSSIER N° 2300664 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur LA SOCIÉTÉ SARL CORSICA SOLE 21 CGR AVOCATS

Défendeur PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Titre de l'affaire Requête visant à annuler l'arrêté préfectoral # 2023-09-0001 en date du 04/09/23 refusant un permis de construire au nom de l'Etat.

03) DOSSIER N° 2300490 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur JEAN-JOSEPH PASCALINE (Cour)

Défendeur ACADEMIE DE LA MARTINIQUE

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE JEUNESSE ET SPORTS Le Ministre

Titre de l'affaire Requête tendant à demander l'annulation de la décision du 22 juillet 2022 du recteur de l'académie de la Martinique, portant annulation de l'affectation d'un
fonctionnaire, ensemble l'annulation de la decision du ministre de l'éducation nationale du 4 août 2022 refusant la nomination en qualite de professeur certifié
stagiaire d'anglais à compter du 1er septembre 2022 d'un fonctionnaire..

Nom des parties

Madame D
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 14 heures 30

04) DOSSIER N° 2300531 Monsieur Vincent PHULPINRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur UNIVERSITE DES ANTILLES

Titre de l'affaire Requête tendant à demander le versement de la somme due portant sur des heures de vacation au sein de l'université pour l'année 2021-2022

05) DOSSIER N° 2300431 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL AVOCATS CONSEIL & DEFENSE

Défendeur Maître BERTRAND Gautier (Cour)

Titre de l'affaire requête tendant à l'annulation de la décsion de rejet du 18 mai 2023 portant sur des demandes de protection fonctionnelle d'un agent.

06) DOSSIER N° 2300445 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL AVOCATS CONSEIL & DEFENSE

Défendeur Maître BERTRAND Gautier (Cour)

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision prise par le  09/05/23 par le président de la CMA de la Mque portant sanction du 1er à l'encontre d'un personnel.

07) DOSSIER N° 2300451 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur MINISTERE DE LA JUSTICE

CENTRE PÉNITENTIAIRE

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler une décision du 30/05/2023 confirmant une  décision du ministère de la justice en date du 02/02/23 de non prise en compte d'un
accident  de service au tiitre d'un accident de travail.

Nom des parties

Madame L

Représentants des parties

Madame L

Nom des parties

Monsieur F

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA MARTINIQUE

Nom des parties

Monsieur F

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA MARTINIQUE

Nom des parties

Madame C

Représentants des parties

Madame C
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 14 heures 30

08) DOSSIER N° 2300463 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHALVIN Alexandra (Cour)

Défendeur Le Ministre

La Directrice

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Requête visant à annuler la décision implicite de rejet née le 24/06/23 relative à la demande d'annulation à effet immédiat des arrêtés de suspens et
prorogation de suspension pris à l' encontre d'un personnel des ministères sociaux en date du 08/12/22 et 09/04/23; ensemble annuler les arrêtés contestés 
et enjoindre l'administration à ré-intégrer ce personnel.

Nom des parties

Monsieur S

MINISTERE DU TRAVAIL EMPLOI ET INSERTION

Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de
Martinique
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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Monsieur LANCELOT et Madame MONNIER-BESOMBES, Conseillers

En présence de Monsieur DE PALMAERT, Rapporteur public

Monsieur MININ, Greffier

 15 heures 30

01) DOSSIER N° 2300460 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur ASS SAUVEGARDE PATR MARTINIQUAIS

Défendeur COMMUNE DU MARIN JURISCARIB

Titre de l'affaire Requête visant à annuler un arrêté n° PC 972 217 22BR093  pris par le maire de la commune du Marin le 15/03/23 et accordant un permis de construire,
ensemble annuler la décision implicte de rejet du recours formé par la requérante.

02) DOSSIER N° 2300385 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître LABEJOF-LORDINOT Alik (Cour)

Défendeur AUTEVILLE ALBAN-KEVIN

Observateur Maître GUY Ghislaine (Cour)

Titre de l'affaire Requête tendant à demander l'annulation de la décision défavorable du 12 décembre 2023 rejetant la demande de cession d'un terrain situé sur la parcelle
97231A768 sur la commune des Tois-Ilets, ensemble, le rejet opposé au recours gracieux reçu le 3 mars 2023.

Représentants des parties

G

Nom des parties

Monsieur R

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Monsieur R
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 15 heures 30

03) DOSSIER N° 2300386 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître LABEJOF-LORDINOT Alik (Cour)

Défendeur AUTEVILLE ALBAN-KEVIN

Observateur Maître GUY Ghislaine (Cour)

Titre de l'affaire Requête tendant à demander l'annulation de la décision défavorable du 12 décembre 2023 rejetant la demande de cession d'un terrain situé sur les parcelles
97231A781 et  97231A768 en partie, sur la commune des Tois-Ilets, ensemble, le rejet opposé au recours gracieux reçu le 3 mars 2023.

04) DOSSIER N° 2300466 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SARL JEAN LANES BANCEL-ZUIN-LEFORT

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête tendant à annuler une décision prise par la DRFIP le 30/05/23 portant rejet d'une réclamation relative à l'impôt sur les sociétés (CIOP).

05) DOSSIER N° 2300478 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur EURL CINNA

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Nom des parties

SOCACO

PREFECTURE DE LA MARTINIQUE

Monsieur R

Titre de l'affaire  Requête visant à annuler la décision du 25 mai 2023 par la DRFIP portant rejet d'une réclamation sur le crédit d'impôt et enjoindre la DRFIP 
au

remboursement de la somme de 124 635 euros dont la somme de 14 548 euros déja imputée sur l'impôt sur les sociétés en 2021.
Représentants des parties

C
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06) DOSSIER N° 2300510 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHAÏA Fériale (Cour)

Défendeur
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête visant à annuler une décision prise le 20/06/23 par la DRFIP informant de l'irrecevabilité de bénéficier du sursis de paiement des impôts sur le
revenu des années 2013, 2014, 2016 dont est redevable un contribuable.

07) DOSSIER N° 2300534 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur STE URBASUN CARAIBES 2 CABINET FIDAL DIRECTION INTERNATIONALE (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Titre de l'affaire Requête tendant a annuler la mise en demeure en date du 15 septembre 2022 portant paiement de la somme de 1 634 euros pris à son encontre par la
DRFIP.

08) DOSSIER N° 2300538 Madame Aude MONNIER-BESOMBESRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur URBASUN CARAIBES 2 CABINET FIDAL DIRECTION INTERNATIONALE (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
MARTINIQUE

Le directeur

Arrêté le 08/10/2024

Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Requête visant à annuler une décision prise le 15/09/22 par la DRFIP valant mise en demeure de payer le CFE et l'IFER

Nom des parties

D
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
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